
 
 

 

POUVOIR 
 

Je soussigné.e ……………………………………………………………………………………………………………… 

demeurant, …………………………………………………………………………………………………………………….. 

membre de l’ADTRY, 14 bis rue Guynemer 89 000 AUXERRE immatriculée sous le numéro RNA 
W891002825  

Donne pouvoir à 

M / Mme .................................................................................................................... 

demeurant ................................................................................................................ 

pour me représenter à l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle de l’A.D.T.R.Y, convoquée pour le 
11 juin 2026, à 9 heures à l’HOTEL MERCURE, Le CHAUMOIS , 89380 APPOIGNY  

avec l'ordre du jour suivant : 

• Ouverture des travaux de l’Assemblée Générale par la Présidente de l’Association Madame 
Hélène RAVOT  

• Adoption du procès-verbal de la précédente AG du 3 Avril 2025  
• Rapport de gestion sur la situation morale et financière de l'Association présenté par 

Madame Hélène RAVOT. 
• Rapport d’activité de l’A.D.T.R.Y. 2025 présenté par Gabrielle, Simon, Aude et Marion   
• Rapport d’activité du Service Réservation présenté par Monsieur Simon DEBORD, 

Directeur. 
• Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2025 et quitus au Conseil 

d'Administration. Comptes présentés par Monsieur MARTIN, Expert- Comptable à Fiducial. 
Rapport financier 2025 par Madame Maryvonne RAPHAT PETIT, Trésorière. 

• Fixation du montant des cotisations pour l'année 2027. 
• Présentation et vote du budget prévisionnel 2027. Indemnités diverses. 
• Election des administrateurs 2026-2029 
• Questions diverses : actualité : API meublés, facture électronique définition gîte rural, 

régime micro BIC …. 
 

En conséquence, assister à cette assemblée, prendre part à toutes discussions et délibérations, 
émettre tous avis et votes ou s'abstenir sur les questions à l'ordre du jour, signer tous procès-
verbaux et autres pièces, et généralement, faire le nécessaire. 

Dans le cas où cette assemblée ne pourrait délibérer à la majorité requise pour la validité de ses 
décisions, le présent pouvoir demeurera valable pour l'assemblée réunie sur seconde 
convocation, avec le même ordre du jour. 

Fait à …………………………………………………………………………………….  le ……………………………………………….. 

Signature 

 


